
M-1438 
 
Motion du 15 mai 2019 de MM. et Mme Pascal Holenweg, Albane Schlechten et 
François Mireval: «Pour la création d’un fonds intercommunal de soutien à 
l’action sociale d’urgence». 

 
 

PROJET DE MOTION 
 

Considérant:  
 

 que la Ville de Genève assume la quasi-totalité de la charge de l’hébergement 
des sans-abris de tout le canton, et une part importante de l’hébergement de 
ceux de la Côte vaudoise et de la France voisine; 

 

 que cette situation résulte moins d’un choix politique que d’un héritage et 
d’une habitude, et qu’elle a pour effet pervers d’inciter les autres acteurs 
institutionnels du Canton à se reposer sur elle de tout effort dans ce domaine; 

 

 qu’il importe de se donner les moyens structurels et financiers d’une action 
concertée pour héberger les centaines de sans-abris qui se concentrent dès le 
début de la soirée en ville, et d’affirmer que pour mener une telle action, le 
respect des «frontières» municipales relève plus d’un fétichisme qui confine à 
l’irresponsabilité; 

 

 la nécessité d’un instrument de subventionnement de l’hébergement 
d’urgence commun aux municipalités du canton; 

 

 les inégalités des ressources entre les communes; 
 

 l’absence de lien causal entre le niveau des ressources des différentes 
communes genevoises et l’effort qu’elles consentent à l’hébergement 
d’urgence; 

 

 que si les associations assumant l’accueil d’urgence des sans-abris arrivent à 
travailler ensemble, il n’y a aucune raison pour que les communes et le 
Canton n’y arrivent pas, 

 
le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:  
 

 prendre toute initiative et toute mesure utile pour la création, en collaboration 
avec le Canton et l’Association des communes genevoises, d’un fonds 
intercommunal de soutien à l’action sociale d’urgence, prenant notamment en 
charge le subventionnement de l’hébergement des sans-abris et le logement 
des sans domicile fixe; 

 

 proposer que ce fonds soit alimenté par chaque commune en fonction de sa 
capacité financière, ainsi que par le Canton. 

 


